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9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 9119

Texte de la question

M Fabien Thieme interroge M le ministre de l'interieur sur le financement public des partis politiques. Les
deputes communistes avaient vote contre la disposition de la loi de finances pour 1988 prevoyant l'attribution de
11,4 millions aux partis et seul le parti communiste francais avait refuse de participer a cette repartition. Cette
disposition etant aujourd'hui promulguee, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les partis et
groupements beneficiaires du financement public et quelle somme a ete attribuee a chacun.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 88-227 du 11 mars 1988 relative a la transparence financiere de la vie politique a mis en
place un regime d'aide aux partis et groupements politiques. La loi no 88-1149 du 23 decembre 1988 portant loi
de finances pour 1989 a ouvert a ce titre un credit de 114 millions de francs au budget des charges communes.
Selon la procedure instituee par la loi du 11 mars 1988 precitee, 830 parlementaires (sur un total de 896) ont fait
connaitre leur inscription ou rattachement a un parti ou a un groupement politique et les credits correspondants
ont ete, en consequence, repartis entre ces partis ou groupements. Le decret no 89-75 du 7 fevrier 1989, publie
au Journal officiel du 8 fevrier 1989, auquel l'honorable parlementaire voudra bien se reporter, a fixe le montant
total des aides attribuees et leur repartition entre les partis et groupements politiques au titre de l'annee 1989.
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